
CONSULTATION PUBLIQUE
PP-142

PPCMOI - 5400, avenue Westbury (5 891 567)

Adopter une résolution visant à autoriser un agrandissement et les usages "École primaire" et "Maison de la 

culture" pour le bâtiment situé au 5400, 5480 et 5500 avenue Westbury et 5170 chemin de la Côte-Sainte-

Catherine, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation 

d'un immeuble (RCA02 17017).

2024/04/17

5160, boulevard Décarie
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ÉTUDE DU DOSSIER
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CONTEXTE URBAIN

ÉTUDE DU DOSSIER

● District: Snowdon

● Zone: 0251- 0296

● Immeuble significatif

● Année de construction: 1957*

● PP-89 visant à autoriser l'usage 

"école secondaire" et permettre la 

construction d'un nouveau 

bâtiment situé au 5500 avenue 

Westbury (CA16 170143 - 2016)
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CONTEXTE
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ÉTUDE DU DOSSIER
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ÉTUDE DU DOSSIER

AFFECTATION
Résidentiel

SECTEUR
04-01

HAUTEUR 2-3

MODE D’IMPLANTATION -

TAUX D’IMPLANTATION Moyen

CONTEXTE RÈGLEMENTAIRE - PLAN D’URBANISME Lien - Détail des affectations
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ÉTUDE DU DOSSIER

Lien - Détail des secteurs

CONTEXTE RÈGLEMENTAIRE - PLAN D’URBANISME
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CONTEXTE RÈGLEMENTAIRE - RÈGLEMENT 01-276
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ÉTUDE DU DOSSIER

Zone : 0251 et 0296

Usage :
Usage principal : E.2(1) Équipements de 

sport et de loisirs

Hauteur : 2 à 3 étages - 12,5 m max / 19,8 m (PP-89)

Mode d’implantation : isolé, jumelé, 

Taux d’implantation : min : 35 % / max : 50 % / 70% (PP-89)

Densité S.O. 

Taux verdissement (pleine 

terre)
25% min

Marges requises

-marge avant : règle d’insertion

-marge latérale : 1,5 m

-marge arrière : 3 m 

Proximité transport 

commun structurant
Oui

Secteur significatif : Immeuble significatif 
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GÉNÉRALITÉS
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ÉTUDE DU DOSSIER

Superficie plancher brute : 11 556 m² + 310 m2 = 11 866 m2

Superficie terrain : 16 938 m² (182 316 p2)

Hauteur en étage : 3 étages 

Hauteur en mètres : 16,5 m

Mode d’implantation : S.O.

École primaire  : E.4(1)

Coefficient occupation sol 

(C.O.S)
S.O.

Taux verdissement 25 %

Marges requises

-marge avant : PIIA

-marge latérale : 1,5 m

-marge arrière : S.O. 

Stationnement véhicules 

routier au sous-sol : 
253 unités déjà existantes (souterrain)
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RETOUR SUR L’AVIS PRÉLIMINAIRE – 15 NOVEMBRE 2023
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ÉTUDE DU DOSSIER

Certains membres estiment que l’avenir du bâtiment abritant actuellement l’école est fortement lié à la proposition de transformation 

du centre communautaire. 

Il est souligné que le bâtiment situé sur l’avenue Saint-Kevin pourrait préserver sa vocation à des fins scolaires, mais ils ne voient 

pas non plus de problématiques à ce que l’usage soit modifié pour accueillir un usage résidentiel, et ce, tant que le bâtiment continue 

de servir la communauté. Les membres soulignent le manque d’informations sur l’état de l’école existante. Ils se demandent si sa

réutilisation est possible sans une démolition. 

Pour la proposition de la nouvelle école, les membres considèrent que l’usage proposé est compatible avec le site, mais ils 

aimeraient que l’avenir du site de l’ancienne école soit mieux attaché avant un déménagement
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PROJET - PERSPECTIVE
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ÉTUDE DU DOSSIER
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PROJET - PROGRAMMATION
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ÉTUDE DU DOSSIER

OMETZ = Organisation qui supporte les 
individus et les familles en offrant des services 

tels que aide à l’emploi, aide à  l’immigration, 

école et service sociaux

CSUQ = Communauté Sépharade unifiée du 
Québec
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PROJET - ÉLÉVATION PRINCIPALE - WESTBURY
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ÉTUDE DU DOSSIER
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PROJET - AMÉNAGEMENT PAYSAGER - SOL
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ÉTUDE DU DOSSIER

● Le verdissement proposé des toitures équivaut à une 

superficie réelle de 2 416 m² ;

● Cette toiture s’additionne aux 2 422 m² des zones de 

végétation au sol aménagées ;

● Globalement, ces aménagements permettent 

d’augmenter le taux de verdissement à 25 % en 

comparaison au 16,16 %actuellement présent sur l’îlot.
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PROJET - AMÉNAGEMENT PAYSAGER - TOIT
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ÉTUDE DU DOSSIER

● Le verdissement proposé des toitures équivaut à une 

superficie réelle de 2 416 m² ;

● Cette toiture s’additionne aux 2 422 m² des zones de 

végétation au sol aménagées ;

● Globalement, ces aménagements permettent 

d’augmenter le taux de verdissement à 25 % en 

comparaison au 16,16 %actuellement présent sur l’îlot.
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PROJET - AMÉNAGEMENT PAYSAGER - ARBRES
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ÉTUDE DU DOSSIER

5 arbres à abattre dont 1 qui est mort
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PROJET – ÉTUDE ARBORICOLE
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ÉTUDE DU DOSSIER
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PROJET – ÉTUDE ARBORICOLE
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ÉTUDE DU DOSSIER

= Arbres à abattre
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PROJET - AMÉNAGEMENT PAYSAGER - ARBRES
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ÉTUDE DU DOSSIER

Plantation de 21 arbres en pleine terre

+

12 sur le toit
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PROJET - ÎLOT DE CHALEUR

24

ÉTUDE DU DOSSIER
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PROJET - ÎLOT DE CHALEUR
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ÉTUDE DU DOSSIER

Fort IRS Faible IRS Faible IRS Fort IRS 
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PROJET - PERSPECTIVE
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ÉTUDE DU DOSSIER
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PROJET - PERSPECTIVE
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ÉTUDE DU DOSSIER

Mountain Sights

Westbury
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DÉROGATIONS
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ÉTUDE DU DOSSIER

PLAN D’URBANISME ZONAGE ACTUEL PROPOSÉ

SECTEUR / ZONE 04-01 0251 et 0296 -

AFFECTATION / USAGE Secteur résidentiel
Équipements de sport et de loisirs 

E.2(1)

École primaire et 

Maison de la culture

HAUTEUR - Max 12,5 m / 19.80 (PP-89) 16.5 m

MARGES AVANT - PIIA PIIA

ÉTAGES Min 2 / Max 3 2 à 3 étages 3 étages

TI Moyen 35%- 50% / 70% (PP-89) 70%

DENSITÉ S.O. S.O. + 0.15

VERDISSEMENT - 25 % (article 386.2) 25%
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DÉROGATIONS
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ÉTUDE DU DOSSIER

PLAN D’URBANISME ZONAGE ACTUEL PROPOSÉ

SECTEUR / ZONE 04-01 0251 et 0296 -

ÉQUIPEMENTS 

AUTORISÉS AU TOIT ET 
RECULS

-
Constructions autorisées au toit et 

recul
(Article 21.1 et suivants)

Clôtures au toit + toiles pare-soleil
(Terrain de basketball)

RECUL 

CONSTRUCTION HORS 
TOIT

-
Recul 2X la hauteur de la 

construction
(22 paragraphe 3°)

Oui

PROJECTIONS DES 

ÉLÉMENTS 
ARCHITECTURAUX

- Empiètement de 0,75 m
(Article 328 paragraphe 8°)

Non

MARGES ET 

APPARENCES
- Articles 5 et 11 du 98-110 PIIA



4850 ST-KEVIN - PLANS PRÉL.
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CONTEXTE URBAIN - 4850 ST-KEVIN

ÉTUDE DU DOSSIER

● District: Côte-des-Neiges

● Zone: 0336

● Année de construction: 1959

● E.4(1) Équipements éducatifs et 

culturels / E.5(1) Équipements 

cultuels, d’hébergement et de 

santé
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PROJET 4840 ST-KEVIN – ÉTUDE SUR L’ÉTAT DU BÂTIMENT
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ÉTUDE DU DOSSIER

L'évaluation de l'état de la propriété sur le site consistait en une inspection visuelle sommaire lors d'une visite d’un pourcentage représentatif et accessible des différentes 
composantes de la propriété.

Les estimations des coûts budgétaires des dépenses en immobilisations projetées pour cette propriété au cours des 10 prochain es années (2024-2033) sont présentées ci-
dessous en dollars canadiens et sont considérées comme des estimations de classe C (précision projetée de -15 pour cent (%) à +25 %)) et prévoient un taux d'inflation 

annuel de 3 %.

Dans l’ensemble, la propriété a été jugée dans un état moyen. Cependant, des dépenses en capital ainsi que des dépenses por l’entretien régulier seront nécessaires tout au 

long de la période d’investissement.
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PROJET 4840 ST-KEVIN – LETTRE D’INTENTION
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ÉTUDE DU DOSSIER



ANALYSE DAUSE
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POINTS FORTS DU PROJET
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ANALYSE DAUSE

● Regrouper les usages institutionnels dans un même lieu afin de créer un campus ;

● Optimisation des espaces sous utilisés du centre communautaire ;

● Autoriser un usage compatible (école primaire) avec les usages institutionnels et communautaires déjà 
autorisés sur le site (centre communautaire, école secondaire, centre culturel) ;

● Programmation prévue d’un usage résidentiel du site laissé vacant par le départ de l’école primaire 
(4850 St-Kevin) ;
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ENJEUX 

37

ANALYSE DAUSE

● Situation financière difficile pour le centre communautaire qui est en attente d’une réponse de l’arrondissement afin de libérer une subvention de 

7,9 M du gouvernement fédéral (moderniser les systèmes énergétiques et rendre les locaux plus accessibles physiquement.) The Canadian 

Jewish News ;

● Perte d’espace vert en pleine terre compensé par le verdissement des toits à un taux de 0.75 qui permet d’atteindre un taux de verdissement du 

site de 25% comparativement à 16% existant ;

● Lettre d’engagement de ATT qui s’engage à entretenir le bâtiment jusqu’au moment de la vente de l’immeuble;

● Régulariser les usages dérogatoires = centre d’activité physique avec piscine, maison de la culture avec restaurant pour le c entre Segal, salle de 

spectacle ;

● En ce qui concerne le bâtiment situé au 4850, Saint-Kevin, le lieu ne répond plus au besoin d’une installation offrant une éducation à des élèves 

d’âge primaire. Dans ces conditions, Talmud Torah (ATT) n’a pas d’autre choix que d’explorer des solutions afin de trouver une solution afin de 

pouvoir offrir un lieu répondant aux besoins d’un établissement scolaire de qualité. La situation ne pouvant continuer à long terme, l’école devra 

prendre une décision par rapport à l’établissement de St-Kevin à court terme ;

● Bien que le redéveloppement à des fins résidentielles du site actuel de l’école peut -être une opportunité, cette démonstration reste à faire. 

Le pourrait également être utilisé à fins communautaire ou préserver son usage actuel (école) ;



RECOMMANDATION
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RÉSOLUTION PPCMOI

40

RECOMMANDATION

Territoire d’application :
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RÉSOLUTION PPCMOI

41

RECOMMANDATION

Dérogations :

3. Aux fins de l'article 2, il est notamment permis de déroger aux articles suivants du Règlement d'urbanisme 
de l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276): 

a. à l'article 9, afin de permettre une hauteur de bâtiment de 19 m.;

b. à l'article 21, afin de permettre l'installation d'une clôture et des toiles pare-soleil au toit du bâtiment;
c. à l'article 123, afin de permettre les usages "École primaire" et “maison de la culture”;

d. à l'article 340, afin de permettre l'installation d'équipement de jeux dans les cours avant.

4. Aux fins de l'article 2, il est notamment permis de déroger aux articles suivants du Règlement sur 

l’agrandissement du centre communautaire Juif Ben Weider situé au 5500, Westbury (98-110):
a. à l'article 5, afin de permettre le rapprochement, des plans de façade de l'agrandissement, à la voie 

publique.



Avis préliminaire, 5400-5500 Westbury - Autoriser l’usage “École primaire (E.4(1)) et un agrandissement - 3003259439

RÉSOLUTION PPCMOI

42

RECOMMANDATION

Conditions :

5. En plus de tout autre document exigible, une demande de permis de construire ou de transformation impliquant une 

modification au volume du bâtiment déposée en vertu de la présente résolution doit être accompagnée : 

a) d'un plan d'aménagement paysager, préparé par un professionnel, et comprenant un tableau de plantation indiquant les 

arbres, les variétés, les dimensions des arbres qui seront plantés sur le site en cohérence avec les arbres publics plantés 

sur le domaine public;

b) d’un plan de gestion des matières résiduelles comprenant les éléments suivants : 

1° les méthodes utilisées pour la gestion des matières résiduelles (déchets, recyclage, compostage);

2° les espaces intérieurs qui sont destinés à trier et entreposer les matières résiduelles (ex. : conteneurs, bacs, salle 

réfrigérée, salle ventilée, compacteurs, etc.);

3° les espaces extérieurs utilisés le jour de la collecte et la méthode utilisée pour le déplacement des matières 

résiduelles (entrée et sortie du bâtiment);

4° la méthode d’entretien de ces espaces extérieurs;

5° la méthode de collecte privée ou publique;

6° s’il y a lieu, la circulation des véhicules de collecte sur le terrain et la fréquence des collectes.

c) un plan de gestion et de mitigation des impacts du chantier.

d) un document montrant les mesures de protection utilisées pour protéger les arbres publics sur rue comme prévu dans 

le document ci-joint en tant qu'annexe B et intitulé « Normes et devis pour la conservation et la protection des arbres », s’il 

y a lieu ».
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RÉSOLUTION PPCMOI

43

RECOMMANDATION

Objectifs et critères de PIIA :
6. En plus de tout autres objectifs et critères applicables à la construction d'un bâtiment ou la modification du volume d'un bâtiment existant, l’évaluation des plans doit tenir 
compte des objectifs et des critères d’évaluation supplémentaires suivants: 

Objectif 1 :

Favoriser la construction ou l'agrandissement d’un bâtiment de facture contemporaine qui tient compte de sa situation dans un secteur établi et de sa désignation comme
immeuble significatif.
Les critères permettantd’atteindre cet objectif sont :

1° l'utilisation de panneauxmétalliques doit être limitée à des interventions ponctuelles dans la composition des façades et tendre à favoriser des matériauxdurables et des 
matériauxde qualité;

Objectif 2:
Favoriser un aménagementde la propriété qui valorise le verdissement et le développement durable.

Les critères permettantd’atteindre cet objectif sont :
1° la plantation d'arbres à moyen ou grand déploiement est favorisée;

2° la création d'espaces verts et de lieux de détente conviviaux est favorisée;
3° les équipements mécaniques sontpositionnés de manière à ne pas nuire à l’utilisation du toit par les occupants;
4° les clôtures et les toiles pare-soleil au toit sontpositionnées et conçus de façon à s’intégrer à l’architecture du bâtiment et s’implantent de manière à minimiser leurs

visibilités depuis la voie publique et les propriétés voisines.

Délais de réalisation
7. Le délai pour déposer une demande de permis de construire complète et conforme à la réglementation et à la présente résolution est de 36 mois après l’entrée en
vigueur de la présente résolution. Passé ce délai, la présente résolution est réputée nulle et non avenue.



PRÉSENTATION PROCESSUS 

RÉFÉRENDAIRE 

44
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PROCESSUS RÉFÉRENDAIRE

ÉTAPES D’ADOPTION

Avis du comité consultatif d’urbanisme (CCU) 13 mars 2024

Adoption du projet de résolution par le conseil d’arrondissement (CA) 8 avril 2041

Consultation 17 avril 2024

Adoption, avec ou sans changement, du second projet de résolution par le 

conseil d’arrondissement (CA)

6 mai 2024

Période pour demande d’approbation référendaire 8 jours

Adoption finale de la résolution par le conseil d’arrondissement (CA) CA à venir

Processus référendaire, si requis, ou entrée en vigueur de la résolution
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PROCESSUS RÉFÉRENDAIRE

RÉSUMÉ SIMPLIFIÉ DE LA DÉMARCHE

1. Réception de demandes pour la tenue d’un registre

● Avis public publié sur le site internet de l’arrondissement concernant la demande de registre;

● Dépôt de pétitions dans les 8 jours de la publication de l’avis public;

● Pour les zones de plus de 21 PHV : si 12 personnes habiles à voter d’une même zone ont signé une 

pétition = ouverture du registre pour cette zone (inclura également la zone visée);

● Pour les zones de 21 PHV ou moins : si la majorité d’entre elles signe une a signé une pétition = ouverture 
du registre pour cette zone (inclura également la zone visée)
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PROCESSUS RÉFÉRENDAIRE

RÉSUMÉ SIMPLIFIÉ DE LA DÉMARCHE

2. Tenue du registre pour demander un référendum

● Avis public publié sur le site internet de l’arrondissement annonçant la date de la tenue du registre après 
l’adoption du règlement;

● provoquer la tenue d’un référendum, le nombre de signatures doit être supérieur à un calcul établi à partir 
du nombre de PHV issues des zones ayant déposé une demande valide pour la tenue d’un registre et de la 

zone concernée, le cas échéant:

● Lorsque le nombre de PHV est de 25 ou moins : 50 % de ce nombre;

● Lorsque le nombre de PHV est de plus de 25 mais de moins de 5 000 : le moins élevé entre 500 et le 

nombre obtenu par le calcul suivant = 13 + 10% du (PHV - 25);

● Dépôt du certificat du greffier à la séance du conseil d’arrondissement qui suit;

● Si le résultat du registre est positif, le CA adoptera une résolution annonçant le scrutin référendaire ou le 

retrait du dossier.
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PROCESSUS RÉFÉRENDAIRE

RÉSUMÉ SIMPLIFIÉ DE LA DÉMARCHE

3.    Tenue d’un référendum

● Avis public publié sur le site internet de l’arrondissement annonçant la date de la tenue d’un référendum;

● Une majorité simple, pour ou contre la proposition, est considérée.


